
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_123

Objet Subvention  2023  à  l'association  Amitiés  BAM  Bretagne  pour  la
réhabilitation de dix pompes pour l'accès à l'eau potable sur la commune
de Kongousi au Burkina Faso

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Pôle services à la population

Thème Subventions

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L’association « Amitiés BAM-BRETAGNE » intervient en qualité de délégataire de la maîtrise
d’ouvrage, depuis 1977 en partenariat avec les structures compétentes en matière d’eau
potable et la commune de Kongoussi, province du BAM, au Burkina Faso (>20 000 hbts),
pour la construction de nouveaux forages ou la réhabilitation d’installation de pompage. 
L’association  a engagé un partenariat avec la Communauté compétente en matière d’eau
potable depuis le 1er janvier 2019 et sollicite le versement en 2023 d’une subvention pour la
réhabilitation de dix (10) forages équipés de pompe à motricité humaine (PMH) dans des
villages et secteurs de la commune de Kongoussi. 
Cette aide financière est sollicitée dans le cadre de la loi Oudin Santini qui autorise entre
autres  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  chargés  des  services
publics de distribution d'eau potable et d'assainissement à consacrer, dans la limite de 1 %
des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, des aides afin de mener des
actions :

• de coopération avec les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements,
dans le cadre des conventions prévues à l'article L. 1115-1, 

• d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, 
• de solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement.

Le programme de travaux 2023 présenté par l’association en qualité de délégataire de
maître d’ouvrage  permettra  notamment  de  réhabiliter 10  pompes  de la commune de
Kongoussi.

DÉLIBÉRATION:                                                                                      
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu le transfert de la compétence eau en date du 1er janvier 2019,
Vu la loi Oudin Santini 2005-95 du 09 février 2005 et modifiée par la loi n°2014-773 du 7
juillet 2014 - art. 14 (V)  et notamment ses articles L1115-1 et L1115-1-1,
Vu le projet de convention de coopération annexé,
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 14 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Commission environnement du 12 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 29 août 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1     : approuve la convention de partenariat entre la commune de Kongoussi et la
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Communauté désignant l’association « Amitiés BAM Bretagne » comme délégataire de
maîtrise d’ouvrage des travaux décrits pour l’année 2023 et d’un montant estimé à 35
450 €,
Article 2 : approuve le versement d’une subvention de 4 000 € dans les conditions
fixées par la convention précitée,
Article 3 : autorise le président à signer la convention.    

                                                                                             

#signature#
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